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Crise de la biodiversité
• +80 % des milieux naturels en mauvais 

état en Europe : habitats, espèces

• Malgré une large palette de mesures : 

• UE : dir. Habitats, dir. Oiseaux, DCE, 

règl. climat, politiques sectorielles 

(environnement, agriculture, forêts, 

pêche, …)

• Etats/Régions : lois sur la protection 

de la nature, aires protégées, eau, 

forêts, climat, chasse, pêche, sols, 

urbanisme, …

• Restauration de la nature, une mesure 

supplémentaire?



LE NOUVEAU 
REGLEMENT 
EUROPEEN SUR 
LA 
RESTAURATION 
DE LA NATURE

Règlement du 24 juin 2024

Cadre pour la mise en place par les Etats des mesures 
de restauration “efficaces”, par étapes d’ici 2050   

Règles juridiquement contraignantes : 

Rétablir la biodiversité & la résilience des 
écosystèmes, en restaurant les écosystèmes 
degradés; renforcer la sécurité alimentaire; respecter 
les engagements internationaux de l’UE



Un tango 
écologique?



Un pas en avant,

AU MOINS 30% 
DES TERRES ET 
DES MERS DE 

L’UE D’ICI À 2030

60% D’ICI A 
2040

90% D’ICI A 
2050

ATTEINDRE LE 
BON ÉTAT 

ÉCOLOGIQUE 

PLANS  
NATIONAUX DE 
RESTAURATION  

MESURES DE 
RESTAURATION

SUIVIS ET 
EVALUATIONS



Un temps d’arrêt, 

Le territoire terrestre 
européen des Etats membres  

Pas toute la nature, 
uniquement certains groupes 

d’écosystèmes

Le recyclage de Natura 2000 



Deux pas en arrière

Révision à la 
baisse des 
ambitions 
du pacte 

vert 
européen

Un 
rétablissement 

par zone 

De (trop) 
nombreuses 
exceptions 

ou 
dérogations 
, agriculture, 

foresterie, 
défense

Exclusion 
possible des 
écosystèmes 

très 
communs et 

répandus 

Délais à la 
carte

Priorités aux 
énergies 

présumées 
relevant d’un 
intérêt public 

majeur



Portée 
incertaine 

Reculs par rapport au projet de texte initial

Complexification inutile des règles = participe au 
ressenti «trop de normes environnementales». 
Déficit démocratique? 

Mise en œuvre opérationnelle s’annonce difficile 

Des contentieux en puissance : interprétation des 
textes, appréciation des exceptions  



En conclusion 

Evolution un peu

Régression 
assurément

Révolution écologique 
certainement pas



Merci pour votre
attention

www-sfde.u-strasbg.fr/

https://www-sfde.u-strasbg.fr/
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